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Si donc le» Chinois (ont et disent tout 
«la, que feront nos homfnes politiques? 

Ils protesteront, fis menaceront, ils de- 
manderont des garanties, des indemnités, 
des immunités. Au besoin, ir» enverront 
des cuirasses faire parler la poudre. 

Mais alors, quel bel atout peur le Fils 
du Ciel! 

« Quai ! peurra-t-il dire, tow n'en roulez 
de faire exactement ehe» snot os que TOUS 
faites chez vous? 

» De quel droit intervenir dans les af- 
faires de mon empire, puisque c'est pour y 

Srotéger des hommes que vous persécutez 
ans votre République, et quelle ironie de 

Vouloir ériger chez moi en catégorie de pri- 
vilégiés ces même* prêtre* dont vous faites 
chez vous une catégorie de parias. 

»Vous encouragez en France, et comptez 
parmi voa plus fidèles soutiens électoraux 
ceux qui poursuivent les curés en criant : 
« Houl Hou I la calotte I » et vous exigez 
2ue nous empêchions vos ecclésiastiques 

'être conspues par les Boxers I 
( » Vous manoeuvrez pour enlever, dans 

votre pays, une foule d'églises au culte, et 
vous grognez parée que, dans nos càtés chi- 
noises, des chapelles mal vues de la popu- 
lation sont confisquées a leurs détenteurs? 

» Applaudissez-nous au contraire, gou- 
vernants français, et secondez-nous dans 
les louables efforts que nous taisons pour 
entrer harmonieusement dans vos vues. » 

VoilA ce que pourront dire à nos ministres 
et a nos diplomates les représentants de 
l'autorité et de la sagesse chinoises. A cela, 
par quoi répondront nos sectaires, sinon 
par des « distinguo » misérables qui ne 
tiendront pas debout ? 

Ce n'est pas parce qu'un prêtre monte 
sur un bateau pour aller d'un point a un 
autre que ses qualités se métamorphosent, 
et que, d'objet de persécution, il doit devenir 
objet de protect on. 

Si le prêtre était orné de mér tes en «em- 
barquai*. 1 Marseil e. il est orné de mérites 
en débarquant i Changeai, et alors on 
devait le protéger, même a Marseille. Et 
s'il était, au contraire, un être pernicieux 
et néfaste sur le quai.d'embarquement, il y 
a des chances pour qu'il le soit encore sur 
le quai de débarquement, et alors il faut le 
proscrire, même à Changhai. 

Seuls, dans cette matière, lei journaux 
archi-rouges, comme la Lantern;, sont 
logiques. Ils bavent sur les curés partout 
ou ils les rencontrent et se moquent joli- 
ment de tous ces protectorats séculaires qui 
ont fait si longtemps la grandeur de la 
France. Que l'Orient nous oublie ou nous 
méprise, pourvu que 1 on n'ait pas a nous 
reprocher d avoir, même au delà des mers, 
protégé un instant « la calotte » ! 

Où ces journaux archi-rouges sont moins 
logiques, c'est quand ils battent des mains 
en" voyant des religieux sortir de France, 
tout en engageant les autres peuples a 
prendre des mesures contre eur. Où voulez- 
vous donc qu'ils aillent? C'est encore 
quand ils poussent des hurlements contre 
les congréganistes demeurescongréganistes, 
tout en refusant avec rage de considérer 
jomme sécularisésccux qui quittent la Con- 
grégation. Que voulez-vous donc qu'il! 
nient? 

Boxers pour Boxers, peut-être taut-il en- 
avre préférer ceux de Chine. Ils sont à la 
£>is moins absurdes et moins méchants. 

DIEGO. 

UN DISÜ0DRS DE H. LEO« BOURGEOIS 
Oft attendait avec curiosité le« déclaration» 

que «trait fairs dans la Marne M. L'on Bour- 
geois. Aonohcerait-il qu'il serait candidat a la 
présidence d« la République t Dirait-il formelle 
Meut qa'il ne l'est pas ? M. Léon Bourgeois ne 
s'est prononcé nettement ci dans un sans, ni 
«an* l'auto*. Il s'est borné à déclarer qu'au 
Congrès • son vote n'ira qu'au candidat de 
tous les xéfmblicains, à celui-là seulement qui 
t'appuiera exdu-i\«nient EUT le parti républi- 
cain ». • 

Les assistants oot accueilli cette vague décla- 
.■ttton par des cris de : « Vire Falliëres t », 
«omme 4 Agen. quand MM. André et Pehetan 
proclamèrent que M. Falberes était leur homme. 
Mais M. Léon Bourgeois, qui est un habile, et 
qui, sans doute, se réserve, tétait bien gardé 
de préciser quel était, dans sa pensée, ce • can- 
didat de tous les républicains ». 

s.(matons à titrt de curiosité cette informa- 
tion d un de nos correspondants : 

« Je viens d'apprendre par un sénateur 
d extrême-gauche que le véritable et définit!! 
candidat du parti a la présidence de la Répu- 
blique sera M. de Freycinet. La chose restera 
secrète, paralt-U, jusqu'au dernier moment. • 

VULKCTION LEGISLATIVE DE TOL'LOLSE 

*• ft.)T0H»C7-iT)t*On dt  Toulouse 
(fccai;Tw LB AtXLorri.aa) 

inscrit*. <tii»  — Votants: liJUO. 
MM. Coaderc, rad •■•£ 77*» ELU 

•„   L. Ebélot. pro .ressiste  6227 
Il s'agissait de remplacer M. Serres, rsdical- 

AOTLaiisIe, décédé. 
M. Serres avait été élu le 17 tout 1002. au pre- 

mier tour de scrutin, par t StU voix sur 
18 960 votante. 

Au premier tour, il Gouderc avait obtenu 
«231 voix contre «707 h M Wlen-Prcvott. so- 
natiste uniflé.et ««43 è M. Fbelut. pru^retsiste. 

Si la lame us« disrtplint républicaine avait été 
ni.servte, M. Couderc aurait groupe I'JWS suf- 
BXtMS, 

D'autre part, entre 1«s deux t'iurt de scrutin, 
II. Kbelot a gatmé 1 HSJ voix, bien que le chiffre 
des votante du ba'lotta/e soit intérieur à ««lui 
du premier tour de scrutin. 

LE  COMITÉ  MASCURAUD 

M. Maujan avant affirmé dans le Radical 
que M. Doumer avait oublié sa cunne chez 
M. Leun Fniiic'i, l'uu dés cinq démission- 
na ires, celui-ci t ripoàté de ta Luune plume : 

Te n'af pas l'honneur d'être chargé des affaires 
Ïsrwonnt les de M. Doumer. Je le regrette 

autan, p.us que j'ai la plus entière confiance 
dans «on republicanism^ e'. qu'à tous égards, 
jt tiens son caractère et tout« s« vie publique 
et privée en très haute estime. 

Quoi qu'il en soit, il n'est pas vrai que 
M. Doumer toit venu c.iez moi lundi dernier 
hi un autre jour dtpais fort longtemps. Mais 
M Muscumiid m'a churyé sgnvent n'insister 
auprès de M Doumer poor qu.i a-. .i*te a -■» 
banquet-, et «souvent il   tua exprimé son regret 
d* ne pas être honore de ta présence. 

Ceci dit, je vous rappellerai que Je n'agi ; 
qu'en toutepndependance, quelles que soient les 
rirconstances, et que j ai trtttqué les actes di 
M. Masouraud des l«0b, et pur les lettres qui 
«iHtcQt de laue. 1SU3 etl*JU4. pour en arriver aux 
démissions un jttu*ier laul. février et mars l'JiO 
et «ladeaiict<»iôiidénuiUv«de décembre courant. 

Vous êtes d'autant plus sûr de cette Indepen- 
dance. Monsieur le directeur. i|ue vous m'avez 
demandé d'intervenir auprès d*' M. Mascuraud 
en faveur des journaux républicains, lon-que 
celui-ci, sans consultation du bureau et du O >n- 
seil de direction, distribuait ses ronds, A tort et 
A travers et saris contrôle, a tas oryanes qui 
lie re[K>r.fîj.f:it pas aux aspirations du Comité 
républicain du cjjunarce et d« l'industrie. 

Le CoiniV- Mascuraud t répondu aux ac- 
cusations portées coatre lui par'uu mahl- 
test» vague «t alanioiqué UUA mat w «*■■*> 

».INVENTAIRE 

DES BIENS ECCLÉSIASTIQUES 
L« textt impatiemment nttendu du réfle- 

ment d'administration publique pour "in- 
venta.» net bien-» ecalesiastiques a paru 4 
fOfftctei da dimunciia. 

TXXTB    DU    DÉCRET 
AaiiCLS paaarxR. — Le directeur général des 

domaines désigne les agents chargés, duns 
chaque département, de l'inventaire prescrit par 
l'article 8 de la loi du v décembre 1906. S'il y a 
lieu, il commissionne des agents auxiliaires, 
lesquels sont choisis exclusivement parmi les 
fonctionnaires appartenant aux services de 
i administration des finances déterminés par 
arrêté ministériel. 

ART. 3. — Le directeur des domaines du dé- 
parteesent, après s'être concerté avec le préfet, 
tlxe tea jour et heure des opérations, et tf en 
avise, au moyen d'une notification faite par les 
soins dn préfet, dans la forme administrative 
et cinq Jours au moins à l'avance, savoir 

1* Pour les fabriques des églises et chapelles 
paroissiales, et pour les menses curiaies ou 
succursales, le curé ou desservant et le bureau 
rt<*i marguillient en la personne de son prési- 
dent; 

* Pour lès fabriques des églises métropoli- 
taines ou cathédrales, l'archeyéqueou levêqu*. 
ou en cas de vacance du siège, t*s vicaires 
cap>*laires, ou A défaut de ceux-ci, le doyen 
du chapitre : 

3* Pour les ménses archiépiscopales ou epis- 
copates, l'archevêque ou l'évoque, ou en cas de 
vacance du siege, le commissaire administra- 
teur; 

4* Pour les chapitres, le chapitre en la per- 
sonne du doyen; 

&• Pour les séminaires, le bureau d'adminis- 
tration en la personne de son président; 

9* Pour les maisons et caisses diocésaines 
de retraite ou de secours pour les prêtres âgés 
ou infirmes, le conseil d administration en la 
personne de son président; 

7* Pour les conseils pr- sbytéraux et consis- 
toires des Eglises réformées, les conseils pres- 
bvtéraux, consistoires et svnodes particuliers 
dé l'Eglise de la confession d'Augsbourg. les 
consistoires Israelites, le conseil, ennsistpire 
ou svnode en la personne du président. 

Avrs des operuuons est donné par le préfet 
aux maires, qui pourront y assister. 

AKT. 3. — Indépendamment de la faculté 
qu'ont les membres des conseils administratifs 
ci-dessus désignés d assister, A titre individuel, 
aux opérations de l'inventaire, ces conseils 
peuvent s'y faire représenter par un ou plusieurs 
del«pues pris parmi (es membres. 

En outre, les bureaux des marguilliers peuvent 
se faire représenter par un ou plusieurs des 
autres membres du conseil de fabrique, et let 
consistoires israél les par le commissaire ad- 
ministrateur ou par un plusieurs membres des 
Commissions administratives, prévu« par l'ar- 
ticle 21 de l'ordonnance du 25 mai 1844. 

Les archeveques^et évAqcitt peuvent se faire 
représenter par un  membre du chapitre,  les 
Jures et desservants par un membre du cuujeil 

e fabrique. 
ART. 4. — Dans le eis ou aucun des repré- 

sentants d'un éUMIaetnif I ne se rend u la 
convocation, il est pente outre par l'agent des 
domaines, qui procède alors en presence do 
deux témoins. 

Si l'agent rencontre un obstacle dans l'accom- 
plissement de sa mission, il le constate et en 
réfère immédiatement, rar r intermedia ire du 
directeur, au préfet qui prescrit it., mesures 
nécessaires. 

AUT. 5. — L'inventaire est établi, tous droits 
et moyens des parties réservés. 

Il est rédigé en simple minute et sur papier 
non timbré. 

Il contient notamment. 1* les noms, qualités 
et demeures des comparant-*: 2* rimiication 
des lieux où l'inventaire ett tait: S* la descrip- 
tion et l'estimation de tout les biens mobiliers 
et immobiliers inventoriés; 4* l'indication des 
deniers, et valeurs en caisse; 5* la déclaration 
des titres actifs et passifs;* In déclaration par 
los reitréseniant;* de l'établissement, lo-s de la 
Clôture dus opérations, qu'à leur connausance 
il n'existe pas d'autres biens susceptibles d'être 
portas A l'inventaire ou la mention du relus de 
cette déclaration. 

Les dires et protestations des intéressés, a« 
cours des opérations, v sont consignés. 

ART. fi. — La partie descriptive et estimative 
de l'inventaire est divisée en deux chapitres : 

Le premier comprend les biens oe toute 
na'tire qui appartiennent A l'établissement, bits 
proviennent de l'Etat, mention est faite de ceitu 
orit-me ainsi que des Fondations pieuses qui les 
grèvent et d«. la date de ces fondations. S'ils 
ont une autre provenance, l'inventaire indique 
les affectations de toute espèce dont Ils peuvent 
être grevés. x 

Le s-'cond chapitre-est relatif aux bons de 
toute nature appartenant A l'Etat, au départe- 
ment ou à la commune et dont l'établissement 
n'a que la jouissance. 

A«T. 7. — Après lecture, l'inventaire est re- 
vêtu de la signature de l'agent des domaines 
et de celle dds cumparaott ou des témoins. 
En cas de relus d« signature, il en est fait 
mention. 

ART. 8. — Aussitôt après la clôture des opéra- 
tions, l'inventaire est adressé, par l'int*"mé- 
riiaire du directeur, au préfet, pour être déposé 
dans les archives de la préfecture. Une copie 
conforme en est délivrée, sans frais, par les 
soins du préfet, au représentant légal de l'éta- 
blissement, sans, préjudice du droit des'inté- 
resses d'en prendrearommunication sur place 
et d'en obtenir une expédition dans les condi- 
tions du tarif légal. 

A^T. 9. — Au cas ou, après la clôture de l'in- 
ventaire, des biens qui 'n'y ont pas été portés 
viennent A être découvert«, il est dressé un 
supplément d'inventaire. 

AKT. lu. — Les autres mesures propres A as- 
surer l'application de la lui du 9 décembre 1900, 
■flrtéuumtnt en ce qui eoncerat l'attribution des 
biens, straat déterminées par des règlements 
dadminisiralion publique ultérieurs. 

INTERPELLATION 

M. Groussau a provenu le gouvernement 
qu'il l'interpellera sur le décret du 29 dé- 
cemure, concernant l'inventaire des biens 
ecclési&sUqtits. 

OBSERVATIONS 
Qu'on nous permette quelques remarques: 
1" on le voit, et cela est conforme à la loi, 

un double inventaire sera dressé. Le premier 
est l'inventaire des biens mobiliers et immobi- 
liers des établissements publics du culte qui 
disparaissent avec le Concordat. Il a pour 
but la transmission aux nouvelles associa- 
tions prévues f»ar la loi. Le second est l'In- 
ventaire des biens de l'Etat, des depart- 
ments pt des communes dont les étaWisse- 
n:ents du culte ont la jouissance. Celui-ci a 
un caractère de gravit; particulière, a raison 
du principe de propriété qu'il suppose; 

2« La décret spécifie que • l'inventaire est 
établi, tous droits et rnovens des parties 
rétaTTét '. Cu principe enlève à l'inventaire 
le caractère de confiscation qu'on redoutait 
avec raison. Comme toutefois cette liste de- 
meurera et pourra servir h des contlscationt 
futures.il est indispensable que les réserves 
soient exprimées* formellement, là où ou 
prendra part IL l'inventaire. 

3« Le décret t eu rattoa d'autoriser la dé- 
légation des personnes, pour l'assistance a 
l'inventaire- M*:s il est un point qui nous 
{Mirait absolument abusif : c'est la convoca- 
tion du seul administrateur civil pour les 
menses épjteopalet, le siège vacant; quoi 
qu'il eu su;t des théories civiles à ce su^et, 
il est de toute évidence que la convocation 
des vicaires capitulaires s'imposait. Contrai- 
rement au décret qui réserve le mandat aux 
fabneiens, le droit de mandat devrait aussi 
élr« aus ilu , 

4» Ou exigera la déclaration quil n'y a 
p.is d'autres bient susceptibles u eire portés 
a l'inventain:. Nous ttiimon* cette exigence 
excessive : ce n'est pas. en eilet, aux établis- 
sements à faire l'inventaire, c'est aux agents. 
Cette déclaration ehange t^t rules. Aussi, 
il est protable que bj plupart reruseront une . 
declaration abusive. Le dècrjet prévoit dn 
reste, qu'au c;>s d'- ce refus, il en esL simple- 
ment fait Datation ; 

&• Nous protestons aussi contre l'article 4. 
« Si l'agoni r-juconti-e un obstacle... il m 

réfère au préfet ■•. Le mot « obstacle » est 
beaucoup trop vague et aurait du eut 
précité. 

L'intervention de l'autoriU civile p»-ut 
amener tout ies abus. A l'aTtnct u^us les 
réprouvons s'ils se produisent, ou aurait dd 
aiier eu référé devuiiL le tr.buaul civil ; 

» i *«  i*arti«a rfnîTitnl é; » ^<-«rLes cm<i 

jours à Pavanée. 1) faudrt exiger l'accomplis- 
sement de cette formalité ; 

7« L'inventaire tst exclusivement réservé 
aux « agents des domames » ou au moins 
'< del finances ». L'extension aux agents des 
finances est déjà même contraire tu texte de 
la loi. 

a» Il est spécifié qu'il nt sera fait qu'une 
minute tt que dts copits conformes seront 
fourmet tur dtmtadt par la préfecture. 
L'équité demandait qu'une double copie fût 
dretsét séance tenante et cette disposition du 
décret obligera certainement A prendre di- 
verses précautions. 

yj Enfin nous rappelons que, ces observa- 
tions faites, nous n'avons pas de direction à 
donner. C'est l'autorité ecclésiastique qui la 
précise dans ebaqut diocèse. La hiérarchie 
canonique l'impose. 

LES ON-DiT 
Au sujet de la discussion au Conseil 

d'Etat, l'Eclair raconte ce qui suit : 
Il paraît qu'au Conseil d'Etat. Juge du règle- 

ment élaboro par la Commission extraparle- 
mentaire, la discussion t éleva très baut. 

De la Commission, M. Dumey A transporté 
au Conseil d'Ktut sa lutte en faveur de ses 
maximes jotephttttt et ton cord* ta ires. Des 
votes très importants ont an lieu. Le directeur 
des cultes a été battu par M voix sur *i. La 
majorité de la Commission extra parlementaire 
fait aussi la majorité au Conseil d'Etat, oü des 
libres penseurs Irréductibles désirent eux- 
'inènies que la sépara'ton se realise de façon A 
permettre A l'Kr ise et A l'Etat de vivre tran- 
quillement cote a cOte : le ména/een ple>n air. 
M. Bienvenu Martin essaye de briser la pré- 
pondérance de M. Dumay; en nommant il. ris- 
Mer représentant du Cabinet, il a porté un coup 
droit au directeur général des cures. 

Au cours du uebat s ir le projet de décret, 
il a reproché A M. Dumay ses essais de rébel- 
lion. latente contre la loi. Ce conflit entre les 
deux redi'-aux se dénouera-t-ilf U. Dumay, 
grace 6 sa compétence et A sa lorce, e toujours 
eu raison des ministres nui osèrent lui résister : 
JIM. Spuller. Ci.s.mir Pener. Méiine et Wal- 
decx-Kousseau. U ne cesse de rêver le rule 
d'un Port'tlis : faire un nouveau Concordat. Vu 
de ses amis un grand personnage, se prome- 
nant en un groupe, rue de Beilecnasse. désigna 
lu direction des cultes : « Pendant que les gros. 
mtaJHl. dissertent sur If séparation, la se 
prepare le nouveau Concordat. » 

Nous pouvons ajouter que M. Dumav n'a 
pas été battu seulement sur le point de 1A 
restriction aux agents des finances à 
laquelle il était opiioié. mais aussi sur celle 
de la présence des maires, qu'il voulait obli- 
gatoire el qui demeure facultative. 

Ls « livre ton: i du Vatican 

LA QUESTION DP PROTECTORAT 
Le Licrc blanc consacre un appendiceau 

« protectorat'de la Franc« en Orient tt en 
Extreme-Orient ». 

Il consiste surtout à examiner ce que 
vaut, en fait, la réponse donn *e le i avril lyJO 
ù M.'Kibot par M. Bienvenu Martin: « Nous 
voulons conserver intact le patrimoine do ta 
France, m us es protectorat d'Orient d':riv« 
non de la bienveillance du Souverain Pon- 
tife, mais de traités internationaux qui n'ont 
rien de commun avec le Concordai et qui, 
la séparation accomplie, devront être res- 

•pect^s dans les mêmes conditions qu'au- 
jourd'hui. » 

l,e Ltart blq7\c définit d'abord ce protec- 
torat: « Le protectorat de la Franco on 
Orient et en Extrême-Orient consiste dens le 
droit exclusif de protéger IPS intérêts catho- 
liques en toutes ces n'îrions-ià.àpartquelqufs 
exceptions de lieux ou de pcrioanee; ce 
droit ne vu tus sens des prérogatives hono- 
rifiques qui sont ivsprvées aux représen- 
tants de la France, en tant que puissance 
protectrice de l'Eglise. Le droit exclusif de 
protéger est l'élément essentiel du protecto- 
rat de la France; les honneurs particuliers 
réservés à ses représentants en sont, pbur 
ainsi dire, l'élément accessoire. » 

Ces prérogatives honorifiques ont été ré- 
glées par la propagande et la couîumo, 
approuvées et sanctionnées par le Saisit- 
ffiège. 

Or, personne n'a jamais songé ô le con- 
tester, « toutes ces prérogatives honorifiques 
n'ont évidemment rien à voir ni avec le 
droit des gens, ni avec les traités internatio- 
naux. Elles dépendent uniquement, en 
Orient comme en Extrême-Orient, du Saint- 
Siège, qui a voulu récompenser ainsi la pro- 
tection exercée par la France et relever aux 
yeux des populations* orientales le prestige 
('e la nation protectrice de l'Eglise. Jusqu'ici, 
les agents consulaires et diplomates fran- 
çais, ainsi que tes divers gouveruementî 
qui se sont succédé en France, ont toujours 
attribué une grande importance 6 ces mar- 
ques spéciales d'honneur et s'en sont mon- 
trés jaloux; c'est jju't'n réalité elles con- 
tribuent beaucoup A rehausser aux yeux de 
ces populations orientales l'autorité person- 
nelle des agents français, de préférence à 
leurs collègues des autres nations, et par 
suite le prestige de la France- 

La partie essentielle du protectorat dépsnd- 
elle aussi du Saint-Siègef 

Le Licrc blanc résout ce problème dans 
une étude juridico-historique. 

Dans le Levant, la France, en vertu des 
Capitulations, t ls droit de protéger les 
religieux et établissements de religion 
franque, c'est-à-dire catholiques latins, 
mais la Forte a reconnu un droit semblable 
à l'Autriche, à l'Angleterre, aux Pays-Bas, à 
la KtijSie, A la République de Venise, dont 
le  royaume d'Italie se   prétend   l'héritier. 

parle de religieux culhutiqucf sans distinc- 
tion de rite 

Par conséquent tes traitée internationaux 
expliquent bien que la France a le droit de 
protéger, mais ils n'expliquent pas pourquoi, 
eu fait, c'est la France qui protège plutôt 
que les autres nations qui ont reçu de la 
Porte le mfme droit général. 

Ce caractère exclusif du protectorat fran- 
çais, « on le demanderait vainement aux 
traités internationaux. Quel est, en elTet, le 
traité qui pourrait obliger tes religieux A 
invoquer la protection des représentants de 
la Franc-' plutôt que des re-présentants de 
leur propre pays, ou de quelque autre nation 
qui tient le même droit de protection des 
traités internationaux? 

M Ce caractère exclusif dépend uniquement 
du Saint-Siège et ne peut dépendre que de 
lui. 

»Fn pTet, le Pontife romain. Chef suprême 
de l'E0lise rath Ü ut a u ligï les c tho- 
liquaa d'Orient s s'airesse- u . agents de 
h Fr n t e 1 leu ad'* -ndu d'eu appeler 
n d'autres par le f^it lu me il conférait a 
laFrinc-qu l'ac. e tat le m niiid- pro- 
téger toute* les pe sonnes --t lag f muu'.ions 
cutio'i Mit s d- toute uttioailiié, à pat 
quel ,ues exceptions ». 

Le Licre o<anc cite les documents les 
plus récents qui ont manifesté cette volonté 
du Saint-Siège : instruction de la Propagande 
aux Vicaires apostoliques, Délégués, etc., 
du 22 mai iS6S, rappelée dans la lettre de 
TA>n X l îf ati cardinal Langénieux du 
1" uo.lt löütt. Ou y lit: - Ils (las Délégués, 
Vicaires apostoliques ut autres Ordinaires 
des pays de missions) savant que le protec- 
torat de la France sur l'orient est en Vigueur 
depuis des tieetett, et qu'il s'appuie sur des 
traitât internationaux. Il u'y a absolument 
rien A innover en celte matière; te protec- 
torat doit être religieusement Sauvegardé 
partout où il existe. U faut donc avertir let 
missionnaires de, iv-.inr aux consuls et 
autres agents de la France, chaque fois 
qu ils ont beeoil de quelque appui. Dnns leg 
pays de missions qù s'exerce le protectorat 
de TAutnche, on tiendra lidèiement la même 
conduite sans rien chunger. 

» Il est donc clair, conclut le Liorehldne 
nue la situation privilégiée dunt jouit là 
France iiu Levant déptutl du fait du Saint- 
Siege: des capitulations, elle tient le droit 
d« iiTot«atw «a aAnAaui   m^nmma «v-*,. )frÄ 

autres puissances; du Saint-Siège, elle feule 
reçoit les sujets & protéger. > 

S'il s'agit d'autres traités internationaux, 
il faut d'abord écarter ceux de Parit (lau6), 
Lotdrtt (1*71), San Stefano (187»), qui ne 
disent pat un mot 'du protectorat de la 
France. Reste It traité de Berlin (187Ö) Mais 
son article 62 nt fait out conserver à la 
France la situation de Out dérivant dee capi- 
tulations, des usages et dt la concession du 
Saint-Siège. U faut en outre Doter, ajout> It 
Livre blanc, que le Saint-Siege, n'ayant point 
participé au Congrès dt Berlin, n'ett pas tenu 
par ses décisions ; par suite Ses rapports avec 
ta Franca, relativement eu protectorat, furent 
tt restent aprèe U Congrès et qu'ils étaiani 
auparavant   . 

En Extrême-Orient, le traite* de Tten-Tsin 
(4858) a lait à la France une situation plus 
privilégiée. « Tandis que lés autres puis- 
sances ont le droit de protection, qui dérive 
du droit des gens et qui est limité À leurs 
propres nationaux, la France seule' a, en 
vertu du traité de Tien Tsin. un droit gé- 
néral qui la constitue protectrice non seule- 
ment du catholicisme, mais du christia- 
nistde en Chine.' 

Mais cette situation prépondérante a reçu 
du Saint-Siège un complement née- »ire. 
Comme au Levant, (e Jjaint-Sièg« ordonne 
aux missionnaires catholiques de toute na- 
tionaliteae recourir aux représentants de la 
France et non à d'autres, pas môme aux re- 
présentants de leur propre nationalité, qui 
pourraient intervenir eu vertu du droit des 
gens. 

D'ailleurs cette nécessité du concours du 
Saint-Siège en faveur de la France est' for- 
mellement sanf-tiounée dans le décret impé- 
rial chinois du 15 mars ISO. 

■ En cas de difficultés graves, y est il dit, 
survenues dans une des provinces quelle 
qu'elle soit, et qui n'auront pu être réglées 
d'un commun accord entre les missionnaires 
et les mandarins, l'évoque et les mission-, 
n.tires du lieu : demander l'intervention du 
ministre ou des consuls de la puissance à 
laquelle le Pape a confié le protectorat reli- 
gieux. » 

Cons'quemment, conclut le Livre blanc, 
en parlant comme il l'a fait, M. Bienvenu 
Mhrtin a montré, comme tous les gouverne- 
ments antérieurs, le souci patriotique de 
conserver intact un privilège qui fait partie 
du patrimoine national-; mais il a fait preuve 
de peu de reconnaissance pour, le Saint- 
Siège qui a concédé et maintenu ce privilège 
è la France. 
'   Et voici sur quels mots se termine  cet 
appendice et tout cet exposé : 

La persécution contre l'Eglise de France... 
en particulier la suppression des Instituts 
religieux qui fournissaient les meilleurs 
clients du protectorat, et la rupture des rela- 
tions diplomatiques avec le Saint-Siège, qui 
nt permet plus de réclamer quand sont 
violée» les prescriptions pontificales, porte- 
ront, sans aucun doute, dans un avenir plus 
ou moins rapproché, un coup grave à l'in- 
fluence morale de la France en Orient et en 
Extrême-Orient : le Saint-Siège le flegrette*à 
cause du dommage qu'en souffriront et la 
Fronce et l'Eglise, mais il décline toute 
reeoj.o.ib lit«. 

Lettre eis MgrdeCabrières 
Mgr <\r> Çebrièrae. évoque de Montpellier, 

adresse è la Gazette de France la lettre 
suivante : 

2S décembre 1005. 
Monsieur le directeur. 

Sur la foi d'un correspondant, la Gazette de 
Franc-, ainsi que plusieurs autres journaux, 
raconte que.samedi dernier (et non dimancbel. 
devant un auditoire, exclusivement composé 
d'bommes. Je rno suis prononcé catégorique- 
ment contre tes as^oHtUons cultuelles. Ce cor- 
respondant, s'il a élu purtni nos auditeurs, n'a 
pas bien saisi ma pensée, ou bien moi-même 
je me suis mai »prune. 

Il est très vrai que je redoute les associa- 
tions cultuelles, para que je les crois pleines 
de dangers, pour-notre liberté d'abord, et peut- 
être m'eme. quelrfue jour, pour l'orthodoxie. 
Mas. comme la question de savoir si nous 
devons profiter des minces avantages que 
nous accorde la loi. ou si, au contraire, nous 
devons ignorer cette loi, est en ce moment 
soumise t l'examen du Souverain Pontife, 
juue eo dernier ressort de la conduce- que nous 
aurons è tenir. Je ne me serais pas permis de 
me « prononcer catégoriquement » contre l'une 
des pa-tios les plus essentielles du document, 
vis-a-vis duquel l'appréciation du Pape déter- 
minera nécessairement mon aUiturte. 

Nous sommes en un temps où il ne faut pas 
laisser l'opinion s'égarer sur nos véritables 
convictions. Pardjn nez-moi. Monsieur le direc- 
teur, d'avoir recours a votre obligeance pour 
cett^ légère explication, et linssèz-niôi vous 
remercier d'avanee de la place que vous vou- 
drez bien accorder à ces que ques mots. 

Jf suis avec le plus sincère resnect, Monsieur 
le directeur, votre dévoué et humble serviteur. 

t Fa. NT -a. DE CABHI <:*..*. 
ér f   e tiâ Montpellier. 

L'RPOSTOLAT DE LA FRANCE 
Comme chaque awn^e à pareille date, les 

Missions catholiques publient, pour l'an- 
née iy«0. It c jerofoge des Missions étran- 
gères, et comme toujours les noms dts fils 
de 1.: France tiennent une trjfct large place 
sur Ctttte page glorieuse du dévouement 
apostolique. 

On noue saura gré de donner à cet égard 
quelques detaiis: 

La liste totale comprend lT8missionnaireä, 
sur ce nombre, 70 4 tient Rrunçais et 7 Al- 
saciens. Les 101 étrangers se répartissent 
ainsi : 30 Italiens, 20 Espagnols, 10 Belges, 
la   Di.a*«;..,    C    TT >"/-..7-:J,    i    Allemand?, 
2 Turcs, S Autrichiens, -À Anglais, 3 Irlan- 
dais, 2 Chinois, 1 Brésilien, 1 Canadien. 

Les 70 Français appartenaientaux diocèses 
d'origine ci-après : Séez, 5; Rennes, 4; 
Nantes, 4 ; Rodez, 4 ; Saint-Brieuc, 3; Lyon, 3; 
Annecy, o ; Bellcy,3; Tulle, 2; Laval, 2; Car- 
cassonne, 2; Besançon, 2; Coutances, 2; 
Clermout, 2; Camhrai, .2; Grenoble, 2; 
Chartres, 2; Vannes, 2; Rayonne, t; Autun.l; 
Mende, 1: Troyds, 1; Nevers, 1; Saint- 
Flour, 1; Nancy, 1; Quimper, 1; Tarbes, 1; 
Verdun, 1 ; Le Mans. 1; Cahots. 1; Dijon, i;- 
Blois, 1. Pour 7, le nom du diocèse n'est 
pas spécifié. 

Voici de quelles Sociétés ou Congrégations 
Ils faisaient partie? ainsi que tes7 Alsaciens: 
Missjons étraugèreé de Paris, 24; Saint- 
Esprit, 13; Maristes, 8; Lazaristes, 7; Com- 
pagnie de Jésus, ti; Frères Mineurs, 3; Oblats 
de Marie. 8, Missions africaines de Lyon, 3; 
Capucins, 2; Missionnaires du Sacrî-Cœur, 2; 
Oblats de Saint-Franco is de Sa!es d'An- 
ne-y, 2; Dominicains, 2; Caruies déchaus- 
sés. 1 \ Pères Blancs, 1. 

Signalons enUu la présence, sur la liste, 
d* douze évèque», dont quatre Français : 
NN. bS. Duval, délégué apostolique de 
Syrie: Fée.évêque de Malacca:Carrie, vicaire 
apostolique du Congo français, et Philippe, 
évéque de Lari, de la mission de Vizaga- 
patam. 

Etpérons que le sacrifice de tant de ses 
meilleurs Ills, morts dans les rudes travaux 
de l'apostolat, attirera sur notre malheureux 
pays les miséricordes dont il a tant besoin 

l'a «rat jgp missiôuoaTrc 
Le R. P. Augustin Baslé, des Mission» 

étiang-res de Par.s, vient d'être nomine 
coadiuieur, avec le litre d'évêque de Caiuidtv 
de Mgr 1 éveque de Mysore (Indes Orien- 
tales), dont il était le vicaire général 
depuis itw7. 

Le nouvel évéque est né à La Guerohe- 
de-Uret igné Çtllo-et-VUai tel. Il fit ses études 
at to lège Suint-Augustin/à Vitré, eu uiauw 
Wmps q i un autre missionnaire, de queltrueS 
années plus jeune que lui, Mgr kltzin, 
auiourd'hui vicaire apostolique du Soudan. 

Il évang ■hsut depuis 18/3 le Mtissuur 
qui, coincidence curieuse, eut a sa Ids« peu- 
daLit de longues années un de ses com- 
patriotes de Vitré. Mgr Charbonniux. dont 
,« nuiu   Sait  mmmuA v/u.Tai <Un« c*»iu* «livimiï. 

A L'ARCHEVÊCHÉ DI PARIS 
Là réception du clergé 

Aujourd'hui, à 1 h. 1/3, >- Em. le cardinal 
Richard recevait à l'archevêché les hom- 
mages et voeux de son clergé 

Se faisant l'interprète de ses frères Sans te 
sacerdoce, U. lab M Disert, curé de Saint- 
Vincent dt Paul, t prononcé un délitai, tub* 
tantiel tt éloquent discours 

« Dite seul, a-t-fl dit avec Lacordturt, sait 
égaler let malheurs aux vertus n. Cette 
année, le cardinal a vu ses hautes vertus 
égalées par un malheur sans pareil. 

Mais malgré les périls de la situation qu'il 
a dépeints dans un langage vraiment sacer- 
dotal — sans oublier la solides plus péril- 
leuses nouveautés, — M. Désers espère, 
car il sent & la tète du diocèse le cardinal vé- 
néré et voit le clergé admirablement uni 
autour de lui, comme le prouve l'adresse 
3uf lui fut présentée il y a un mois revêtue 

es signatures de son clergé tout entier. 
Le cardinal Richard a répondu par une 

touchante allocution paternelle. U ne te dis- 
simule pas la gravité de la situation, mais il 
a confiance que, malgré tous les obstacles 
qu'on rencontrera, des graves événements 
qui viennent de se produire, résultera pour 
l'Eglise de France une plus grande liberté. 

Sa joie est de voir l'unité parfaite dont té- 
moignent tant les lettres d'évêques que les 
adresses du clergé. 

Partout on est prêt & suivre sans bésita- 
tation la parole du Pape. 

Obéissance, esprit dt charité fraternelle, 
esprit de sacrifice,am our des âmes,et l'Eglise 
de France verra luire des jours meilleurs. 
Le cardinal remercie ton administration 
diocésaine si dévouée. Il te félicite de l'hon- 
neur fait au liis aîné de la famille épiseopale 
M. Fages. 

Puis Son Eminence, après quelques con- 
seils pratiques, a béni l'assistance et em- 
brasse tous les prêtres présents en très 
grand nombre qui ont défilé devant lui. 

Usant, sans plus de retard de la liberté, le 
cardinal Richard a nommé M. l'abbé Fréchoz, 
premier vicaire de Notre-Dame de Lorelte, 
curé de Sainte-Marguerite- La nouvelle, 
quoique non officielle encore, peut être con- 
sidérée comme certaine. 

La réception det'œuvr*dos Cerclescatho- 
liquei — Uno allocution de If. de Uun 

Lundi, & une heure, M. le comte Albert 
de Mun, président du Comité et secrétaire 
fénéral de l'œuvre des Cercles catholiques 

'ouvriers, assisté des membres délégués 
du Comité directeur, MM. de Gailhard- 
Bancel, député; Geoffroy de Grand maison, 
de Marolles, le comte de Nicolai et Delaine, 
a présenté à S. Em. le cardinal-archevêque 
de Paris, au nom des Cercles de Paris, re- 
présentés chacun par leur directeur et une 
deputation, les vœux de tous les membres 
de l'œuvre. 

Humblement soumis t N. 9. P. le Pape, a-t-il 
dit, nous promettons d'obéir, sans besitaUon 
et sans discussion, aux instructions qui! don- 
nera t l'Eglise de France, pour ce qui regarde 
sa constitution et ses rapports avec l'Etat. En 
attendant sa décision, nois sommes résolus a 
ne rien faire qui puisse engager l'avenir, par 
une hâlive participation è la législation nou- 
velle, le caractère purement civil des organisa- 
tions que cette législation pretend Imposer aux 
fid,ies et les dispositions qu'elle appliquePaux 
Sropriétés des évéchés et des paroisses nous 

étendant de la reconnaître a moine d'ordre 
exprès de Sa Sainteté. 

Docilemtnt subordonnés & notre archevêque. 
nous prenons l'engagement de mettra k son 
service notre entière bonne volonté, pour toutes 
le« mesures qu'il croira devoir prendre en exé- 
cution des directions pontificales, de seconder 
de tout notre pouvoir, dans notre sotiere, son 
action pastorale, tant par notre dévouement 
personnel que par celui de nos associations, et 
de ne rien entreprendre, au point de vue de 
l'organisution du culte, qui ne soit ordonné, 
dirigé et approuvé par lui. 

Son Eminence, après avoir remercié en 
termes affectueux 1 eminent orateur et tous 
les membres de l'Œuvre, les invite a espé- 
rer, malgré tout ce qu'ont de douloureux les 
circonstances présentes. 

Les membres des divers Cercles de Paris, 
présentés par leurs directeurs, défilèrent 
ensuite devant lu cardinal, qui parla avec 
bonté a chacun. 

La corporation de Saint-Fiocre lui offrit 
une magnifique gerba de lilas blanc. 

Parmi les ouvriers, il en est qui Lui rappe- 
laient qu'ils venaient pour la vingt-huitième, 
la trentième, la trente-deuxième fois lui 
apporter leurs vœux et promettaient de 
redoubler de zèle. Ce spectacle touchant 
était loin de la banalité des réceptions offi- 
cielles. 

UN ARRÊT INTÉRESSANT 

LES ftÉONfOKS DE L'A. L. P. 
M. Louis Hébert a Sait & Mirebeau ter* 

Bezé (Cote-d'Or) une oratereoec qui aotnenu. 
un grand succès. 

t» 

La eise municipale de Limoges 
Le groupe socialiste unifle du Conseil muni* 

dpal de lamoget, comprenant 18 membres, 
vient d'tnvov«r sa démission oolleciive au 
préfet de la ftaute- Vienne. 

Par suite des trois vacances existant déjà et 
4e la démission du maire, M. Labussière, c'est 
93 conseillers qun va nUloir «lire. 

LA QUESTION DUCÂffiLDES DEUX-MERS 
H Gauthier, ministre des Travaux publics, 

vient d'Instituer une Commission chargée de 
dresser lavant-projet du canal des Deux-Mers, 
considéré tant au point de vue commercial 
qu'au point de vue stratégique. Cette Commis« 
tion se composera de trois inspecteurs géné- 
raux, deux ingénieurs en chef des ponts et 
chaussées, et un ingénieur en chef du minis- 
tère de la Marine. 

H. Babinet. ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, est chargé tout spécialement du 
service des études. Il -lui sera adjoint pour 
cela un certain nombre d'agents qui auront à 
procéder aux opérations de recherches et, 
d'étudesVuLles lieux mômes. 

—«s**» /w«- 

LES ANTIMILITARISTES 

Les antimilitaristes condamnés samedi se ' 
sont rendus cette après-midi au greffe de la 
Cour d'appel où ils ont signé leur pourvoi 
en cassation. 

Tous étaient présents, a l'exception da 
Desplanques, représenté par un avoué. 

—O— 
Des afûches de protestation contre l'arrêt 

de la Cour d'assises de Paris dans le procès 
des antimilitaristes ODI été apposées la nuit 
dernière sur les murs d'Auxerre. 

Elles ont été immédiatement lacérées par 
la police. 

Des affiches ont été é«ralem?nt placardées 
a Bijubaix. Elles ont été enlevées- 

La l'* Chambre de la Cour de Rennes, sous 
la présidence de V. le président de Savignou- 
Larombière, vient de rendre un remarquable 
arr-H dans une intéressante aflaire pendante 
entre les héritiers Pautret et la ville et le bureau 
de bienl'aisance de Fougères. 

Ls Ul avril 1817. les dames Duval et Pétel 
Causaient donation de divers immeubles au bu- 
reau de bienfaisance de Fougères pour y créer 
une é -oie de filles sous la direction des reli- 
gieuses d'Evron. 

Le local étant devenu tron petit,Téoolt fut 
transférée dans un emplacement appartenant 
à la ville. 

L échange des terrains eut alors heu entre la 

Ouel tluit le caractère de cet échange et ses 
consequences? 

La Cour a admis qu'il j avait substitution 
réelle d'un immeuble a l'autre et que, par suite 
de la révocation de la donation de 1817 pour 
inexécution des conditions, c'était l'immeuble 
occupé par les Sœurs lors de leur expulsion qui 
devait faire retour aux héritiers des donatrices. 

M' Leborgne plaidait pour les héritiers Pau- 
trel et M* Cuatei pour le bureau de bienfaisance 
de Fougères. 

CHINE   ET   JAPON 

On télégraphie de Tokio au Daily Telegraph 
que le sejl accord secret connu entre te Japon 
ei la Chine est un engagement solennel de la 
pirt do la Chine envers le Japon de ne jamais 
autoriser aucune autre puissance A s établir 
sur les réseaux des chemins de fer de Moukden 
à Sin-Min-Ting et de Qirine à Cban-Cuoum, ni 
A so sertir de ces ligues. 

LIS TaOÜBLES DS LA GUADELOUPE 

Deux partis politiques se disputent la su- 
prématie dans notre colonie de ijuadeloupe: 
h- parti radical, dont let cheA toot Uai. Öer- 
villu-K^ache, député, et M. Cicéruu, séni- 
teur, et le parti socialiste,conduit par àlM. (ié- 
rault-Kichard, député, «t Légitimus, ancien 
député. 

Gee deux partis luUent pour obtenir les 
emplois administratifs et créer une majorité 
dans les assemblées locales en vue des pro- 
chaines élections législatives. 

Nous avons raconté les troubles qui ont 
marqué les récentes élections municipales. 

Le secrétariat général du gouvernement 
fut incendié avec liuOUOu francs en billets de 
banque et plus de GOUuuU francs de timbres 
ainsi que les archives. 

Apres l'inceudie, des arrestations arbi- 
traires furent faites, ou qui ne contribue pas 
à ramener le calme. 

L"s esprit- sont toujours agites; les aflVrc* 
restent entravées. 

J£uliliuue. ce suni hi**n b« LP& effel£j 

LÉGION D'HONNEUR 
Sont promus dans la Légion d'honneur : 
Grands-officiers : les généraux de divisio» 

Decharme, Bour.   Bertrand,   de  Lacroix,   Pen- 
nequin: le vice-amiral Bavle: les généraux de 
brigade Palle. Guillet. — 'Co nmandeurs : les 
fénéraui de dirision Privat, Durand. Bnen, 

oly. Amourel. Gillaln; les généraux de brigade 
Nicolas, Heimburger. Priou. Sover. Orcei. de 
Moulins-Rochefort. Robiquet, Dupuy, Aubertin, 
Merci er-M Uon, Oudard. Dubail, Coui'iès ; le* 
contre-amiraux Levgue. de Fauque de Jon- 
quières. de Percin ; le contrôleur général an 
Feydeau de Saint-Christophe: l'intendant mili- 
taire Oodin; le médecin inspecteur Bichard : 
les colonels Lefebvre. du Cl* d'infanterie, et 
Gonttenègre, du a* rwgimenf d'iu/anterie colo- 
niale; le commissaire gem rai des troupe-i 
coloniales Mathis ; le mécanicien inspecteur Per- 
ruisse ; le directeur du génie maritime, Korn. 

M. Eüenne a remis lui-même aux généraux 
nommés grands-officiers les insignes de leur 
nouvelle dignité. * 

46SÜ êëMQI&M - 
A l'évëché d'Angers ' 

Dimanche, les catholiques membres du Par- 
lement, du Conseil général, des Conseils d'ar- 
rondissement, des œuvres diverses, habitants do 
diverses paroisses du diocèse, se sont réunis 
au nombre d'environ 3000. en la salle synodale 
de révêché pour offrir S Mgr Rumeau leurs 
souhaits de nouvel an et lui témoigner leur, 
attachement, à l'heure critique que nous traver-, 
soat. a^ 
 , e-   i    tfj 3 

Les aumôniers de ia marine 
et la loi de séparation} 

^— 
Une circulaire du ministre de la Marin«1 t 

firéfet maritime de I.orient informe qu'à l'avenir? 
es aumôniers de la marine ne recevront plut 

de lettre de convocation pour assister aux céré- 
monies publiques, par application d'i la loi dm 
y décembre sur la séparation des Relises et de. 
l'Etat; c'est donc la suppression du décret dul 
24 messidor an XII. I 

DEPART DE   RELIGIEUSES 

Les religieuses de l'hôpital civil et militaire 
et de l'hospice de la Charité u Tarascon sont 
parties a ia dato fixée pur le décret d'expul- 
sion. Malgré le désir exprimé par elles do 
n'être l'objet d'aucune manifestatio-i. un grand 
nombre de personnes, parmi lesquelles plu- 
sieurs notabilités de la ville, fst ail i les ac- 
compagner. La mamfestaupn a été calme eti 
silencieuse, empreinte d'une grande tristesse;:; 
aucune exclamation n'a été poussée. Le-* van- 
tantes femmes Vnporteat les regreis de toute 
la population. .i 

t 
NOtl    A.XXXXS»    c* ôrXixa.t«S)    . 

Mme la comtesse de Pi^Vat, mère de 
M. le comte de Pisllau le détoné orga- 
nisateur des Pèlerinaces d» Penitence 
en Terre Saint« et [onduleur de l'aOpitat 
fr.tn-a! **> Jenioalorn. ni^n^eme it rap- 

pelée   U  L»it.u  a   l'it£e Uw ^f  **..J, HH«--
1
   •»•*-   '\; 

toute de charité et bonnes œuvres. — M. Mi- 
chel Brethiaox, 73 ans, 4 la Chipells-Erbréo 
(IUe-et-Vilaine). — M. Charles-Louis Berthon, 
& ans. a Grenoble, père de M. le cure-archi- 
prêtre de Saint-Louis de cette ville. — M. l'abbé 
Morin. curé des Epessts (Vendée». &è ans. — 
R P. Philibert (Joseph Attuyer, de Lyonl, ex- 
gardien des Pères Capxtcins, à Crest (Drome), 
a iü ans.'après 32 ans de pr jfes^on religieuse. 
— Mme Marguerite Dtiguin. veuve Chevalst, 
73 ans, ù Chaleauroux. — Mme Buret-Ballot. 4 
Pu*^ay (Seine-et-Oise). bienfaitrice de toutes 
les œuvres. — Mme C. G.Ilot, b3 ans, à S<ûOU 
Quentin; elle quitte sun mari, âgé de 'J0 ans, 
J;; s 64 ans de mnriage. — A tioissons, 
Mme Elisabeth Meunier, membre de la Frater- 
nité de haint-Françoia et de la Centre rie des 
Mères chrétiennes. 78 ans. — M. le chanoine 
Homo, curé d'Ltreville {Eure) depuis ls>l; Agé 
de »-s ans, il était sans doute le doyen è-% 
curés d« France en exercice, car il a rempli 
tout «on ministère i-a^erdotal jusqu'à la fn -• 
Mme U comtesse Vincent dlndy, n' e de Panv 
peloane, femme d'un grand esprit citretien. 
DOUX CQVJR Dt MARIE, SOYEZ UOM SAlOf 
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APRES LA GUERRE 
La propagande de la % ÇroiT illustrée ■ 

s'impose à l'occasion de Iß publication prv 
chaîne, le 7 janvier 1906. au grand roman 
d'aventures : 

APRÈS LA GUERRE 
par René CAELL 

« Après la guerre •, c'est l'épopCe drarnm 
tique de * Roublard v et de ses compagnons, 
ta chevauchée fantastique de l'immortel 
Parisien avec le « Fantfonn rouge », 

Cest le trésor fabuleux des rois manm 
(Jioun; les nuits tragiques afta: tombeaua? dt 
MouKden ; la ravissante princesse tartari 
<• Ross de printemps », murée dajis te maiti 

Cest encore ta sanglante rcvclution ê 
Tokio; l'héroïsme des Sœurs de 9aitit-Pmu\ 
de Chartres ; les silhouettes ineffucables dt 
■ Keltronch » et de • Figard ». 

C'est aussi la création d'êtres inottïs cotvmt 
le prince « Varakokiri D, le capiuùne « Ca* 
carrou ». la mignonne et de'Ucisuse petiU. 
€ Fleur d'Iris ». *^ 

APRÈS LA GUERRE^ 
C'est un cinématooraphe étincelant et 

fauteur a semed profusion la verv-, la nuâi 
-icMrgi et ia DlVS »HmV^aaJ» 4~i*+~v ' 


